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GESTION DES RISQUES ET ASSURANCE 
 
 
Introduction  
 
Dans tous les secteurs, des accidents se produisent m•me si vous •tes tr•s attentif.  Nous essayons 
de gŽrer nos affaires pour rŽduire le risque dÕaccident et pour minimiser leurs rŽsultats lorsquÕils se 
produisent.  Ceux qui participent au sport, quÕils soient administrateurs de club, entra”neurs, officiels, 
bŽnŽvoles ou participants ont besoin de conna”tre les risques que leurs sports peuvent prŽsenter et 
comment mieux gŽrer ces risques, incluant le risque dÕ•tre poursuivi par quiconque revendique que, 
directement ou indirectement, leurs actes ont causŽ les dŽg‰ts ou des blessures personnelles.  Les 
dŽpenses de litiges pourraient sŽrieusement grever les ressources dÕun membre.  
 
RCA offre un service tr•s utile ˆ ses membres soit la couverture dÕassurance responsabilitŽ civile 
pour certaines activitŽs associŽes avec lÕaviron.  LÕassurance responsabilitŽ vous dŽfendra et paiera 
pour les dommages-intŽr•ts qui peuvent •tre accordŽs contre vous. En rŽsumŽ, lÕassurance vous 
enl•ve une inquiŽtude.  Elle prot•ge tous les membres de lÕassociation ainsi que les bŽnŽvoles qui 
pourraient hŽsiter autrement ˆ offrir leurs services ˆ cause dÕinquiŽtudes concernant possiblement 
leur propre responsabilitŽ civile. 
 
En plus, RCA offre une couverture accident qui paie des sommes dŽterminŽes ˆ tout membre qui a 
subi une blessure grave ˆ la suite dÕun accident lors de sa participation ˆ notre sport.  
 
LÕassurance peut •tre un secteur dŽroutant pour certaines gens.  Ce manuel explique le genre de 
couvertures offertes aux membres par les polices dÕassurance de RCA et aborde certaines questions 
frŽquemment posŽes.  Il identifie aussi certaines mesures que les membres peuvent prendre pour 
rŽduire le risque de poursuites.  Ce manuel est organisŽ avec les en-t•tes suivants: 
 

¥ DŽsistement 
¥ Gestion du risque 
¥ Assurance responsabilitŽ civile 
¥ Demandes de certificat dÕassurance 
¥ Police dÕassurance contre les accidents 
¥ Assurance des biens 
¥ Foire aux questions 
¥ Appendices: 

A. Exemple dÕabandon de recours sur la responsabilitŽ et Acceptation des risques 
B. Prorogation tr•s utile ˆ la police dÕassurance responsabilitŽ civile 
C. Certaines prestations ˆ payer selon la couverture dÕaccident sportif 

 
Ce quÕon doit faire lorsquÕun incident m•ne ˆ la possibilitŽ dÕune rŽclamation ˆ lÕassurance ou, 
lorsquÕune rŽclamation est re•ue, est traitŽ sous une rubrique sŽparŽe Ð Ç RŽclamations ˆ 
lÕassurance È.  Il est important de rapporter les faits au bureau de RCA aussit™t que possible lorsquÕil 
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y a un incident impliquant une blessure ˆ une personne ou des dommages ˆ la propriŽtŽ.  NÕessayez 
pas dÕŽvaluer la probabilitŽ dÕune rŽclamation ou dÕŽcarter la possibilitŽ dÕune rŽclamation parce que 
la blessure semble lŽg•re ou parce que vous croyez que la faute rŽside clairement avec la personne 
blessŽe.  Pour protŽger vos intŽr•ts et les intŽr•ts de nos assureurs, faites preuve plut™t dÕexc•s de 
prudence et rapporter lÕincident sÕil y a la moindre chance de rŽclamation.  
 
DŽsistement 
 
La description de la couverture dans ce document est sommaire et ne remplace pas les modalitŽs et 
conditions courantes prŽsentŽes dans les polices.  Tout club ou membre qui aurait besoin dÕune 
copie des polices dÕassurance prŽsentŽes dans ce manuel devrait en faire la demande au bureau de 
RCA. 
 
Gestion du risque 
 
Clubs 
Les administrateurs et le personnel dÕentra”nement dÕun club dÕaviron sont responsables de prendre 
les mesures raisonnables pour protŽger les participants dans les activitŽs dÕaviron du club, 
particuli•rement les personnes mineures. Par consŽquent, les clubs devraient avoir des procŽdures de 
sŽcuritŽ en vigueur, selon la directive de sŽcuritŽ de RCA, con•ues pour contr™ler les risques 
identifiŽs dans la mesure o• cÕest rŽalisable, pour Žviter les accidents et pour sÕoccuper des urgences 
lorsquÕelles se produisent.  
 
Tous les risques ne peuvent, cependant, pas •tre ŽliminŽs.  Une mani•re de rŽduite le risque dÕun 
club ˆ la responsabilitŽ est dÕexiger de chaque personne participant aux programmes dÕaviron ou 
utilisant lÕŽquipement du club ou les installations de signer un Abandon de recours sur la 
responsabilitŽ qui peut comprendre une Acceptation des risques explicite.  Ces formulaires sont 
souvent offerts en un seul document.  
 
Une Acceptation des risques permet Ç un consentement ŽclairŽ È du participant et confirme quÕil 
ou quÕelle a acceptŽ les risques normaux et secondaires associŽs avec lÕactivitŽ nommŽe.  Ceci est une 
mani•re efficace dÕŽtablir et dÕenregistrer que : 
 

¥ le club a agi avec diligence raisonnable en informant le participant des risques possibles 
auxquels le membre peut •tre exposŽ lors de sa participation aux activitŽs ˆ lÕaviron; 

¥ le participant a assumŽ ces risques; et 
¥ le participant a ŽtŽ clairement avisŽ que le club nÕassume aucune responsabilitŽ pour les 

risques, dangers et hasard normaux associŽs avec les activitŽs ˆ lÕaviron.  
 

LÕAbandon de recours sur la responsabilitŽ est gŽnŽralement une confirmation officielle que le 
participant qui a signŽ ce contrat ne cherchera pas ˆ poursuivre le club pour tout dommage encouru  
ou toute perte encourue par le participant ˆ la suite dÕactivitŽs de club ou ˆ lÕaviron.  Un Abandon de 
recours sur la responsabilitŽ est un contrat et lÕenvergure de chaque contrat doit •tre dŽfinie 
(prŽcisŽment, qui est libŽrŽ, quelle conduite est excusŽe, quelles activitŽs sont couvertes).  
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La signature dÕun Abandon de recours sur la responsabilitŽ civile et dÕune Acceptation des risques ne 
devrait pas •tre traitŽe comme une simple formalitŽ et les membres ne devraient pas •tre pressŽs ˆ la 
signer. Si possible, le formulaire devrait •tre distribuŽ ˆ lÕavance.  On devrait demander aux membres 
et aux participants de le lire attentivement, dÕ•tre certains de bien le comprendre et de le signer sÕils 
acceptent ses modalitŽs en prŽsence dÕun officiel du club.  Le club se doit de conserver le formulaire 
dans un endroit sžr.  Si le membre demande ce que le document signifie, les officiels du club 
devraient dŽclarer seulement quÕil signifie exactement ce qui est inscrit.  CÕest un document lŽgal 
dans lequel on demande au membre, en Žchange dÕune permission de participer, de renoncer ˆ 
certains droits, incluant le droit de poursuivre lŽgalement, si le membre Žtait blessŽ, tuŽ ou sÕil subit 
une perte lors de lÕactivitŽ.  NÕessayez pas dÕexpliquer ou dÕinterprŽter davantage le formulaire. 
 
Un exemple de formulaire dÕAbandon de recours sur la responsabilitŽ civile et dÕAcceptation 
des risques est prŽsentŽ ˆ lÕAppendice A ˆ la fin de ce manuel.  Ce formulaire nÕest pas appropriŽ ˆ toutes 
les situations.  On devra peut-•tre lÕadapter ˆ des circonstances spŽcifiques, p. ex., pour les rameurs ˆ 
lÕadaptŽ.  Dans le cas de mineurs (quÕils aient moins de 18 ans ou 19 ans), le parent ou le tuteur lŽgal 
devrait aussi signer le formulaire.  Les clubs devraient reconna”tre quÕun abandon de recours re•u 
dÕun mineur nÕest vraisemblablement pas applicable devant les tribunaux, mais il peut •tre utilisŽ 
pour dissuader les rŽclamations. Que tout abandon de recours compte pour Žviter la responsabilitŽ 
est une question relevant de la dŽcision dÕun juge lors dÕun proc•s.  Les facteurs cruciaux dans cette 
dŽtermination comprennent le contenu courant et lÕenvergure de lÕabandon de recours, comment et 
quand il a ŽtŽ prŽsentŽ et de quelle mani•re il a ŽtŽ signŽ.  Les tribunaux ont tendance ˆ traiter ces 
documents dÕune mani•re tr•s restrictive et il y a plusieurs fa•ons par lesquelles ils peuvent •tre 
attaquŽs. Les lois et les pratiques concernant les abandons de recours varient aussi dÕune province ˆ 
lÕautre.  On conseille donc aux clubs dÕobtenir des conseils juridiques lorsquÕils consid•rent utiliser 
un tel formulaire. 
 
Un club peut exiger dÕun participant de sÕinscrire avec RCA pour obtenir la couverture dÕassurance 
ou peut lÕoffrir au choix lorsquÕun participant ˆ lÕaviron nÕest pas inscrit avec RCA, par exemple si 
quelquÕun veut essayer le sport lors dÕune excursion sur lÕeau ou si lÕon invite un membre qui ne fait 
pas partie de RCA dans une embarcation pour un ŽvŽnement publicitaire ou de promotion.  Si le 
participant refuse la couverture dÕassurance obtenue avec un statut de membre de RCA, il peut •tre 
prudent, en plus de signer un abandon de recours, de faire signer au participant un formulaire sŽparŽ 
contenant ce qui suit: 
 
Ç Je reconnais que je vais participer ˆ (une sŽance dÕessai, une sŽance publicitaire) et que jÕai refusŽ de 
mÕinscrire en tant que membre de Rowing Canada Aviron et je reconnais, donc, que je ne suis pas 
couvert par les polices dÕassurance accident et responsabilitŽ civile de Rowing Canada Aviron. È 
 
Membres 
Les membres du club devraient eux-m•mes se familiariser avec les r•gles de sŽcuritŽ du club, 
particuli•rement celles qui ont trait ˆ la configuration de la circulation sur plan dÕeau car ces r•gles 
sont Žtablies pour prŽvenir les collisions ainsi que les actions ˆ exŽcuter dans le cas dÕune urgence. 
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Directeurs et officiers 
Pour rŽduire les risques de poursuite rŽsultant dÕactes prŽjudiciables, dÕerreurs ou dÕoublis de la part 
des directeurs et officiers, lorsquÕils g•rent le club et ses activitŽs, ils devraient respecter la 
constitution et les r•glements du club et devraient Žtablir des politiques appropriŽes pour lÕexercice 
sŽcuritaire et efficace des activitŽs du club et devraient sÕassurer quÕon les respecte. Lorsque des 
questions surgissent qui ont des implications juridiques, tels les questions de harc•lement ou le 
licenciement dÕun employŽ, ils devraient obtenir des conseils appropriŽs dÕexperts-conseils, 
juridiques ou autres. 
 
Assurance responsabilitŽ civile 
 
Introduction 
La premi•re chose ˆ comprendre ˆ propos de la Police sur la responsabilitŽ civile est le genre de 
couverture quÕelle offre. Elle prot•ge les membres, les employŽs et les bŽnŽvoles qui peuvent devenir 
lŽgalement obligŽs ˆ payer des dommages-intŽr•ts compensatoires parce quÕils ont causŽ des 
blessures corporelles ou endommager la propriŽtŽ dÕune autre personne ou la propriŽtŽ de quelquÕun 
dÕautre ˆ la suite de leurs actions.  Par exemple, si un membre dÕun club de RCA blesse 
accidentellement une personne lorsquÕil rame ˆ son club (p. ex., une collision avec un nageur, 
frapper un spectateur avec une rame) ou occasionne des dommages ˆ des biens (p. ex., collision avec 
un voilier amarrŽ) et sÕil est poursuivi pour nŽgligence, il ou elle est protŽgŽ(e) par une assurance.  
Les membres du conseil dÕun club et les officiels du club sont Žgalement protŽgŽs sÕils sont accusŽs 
de nŽgligence ˆ la suite dÕune blessure corporelle subie par une personne ou des dommages ˆ des 
biens lors dÕactivitŽs dÕaviron approuvŽes ou lors dÕune rŽgate que le club a organisŽe. Le montant de 
la couverture est de 10 millions $ par ŽvŽnement avec une franchise de 500 $. 
 
Cette police offre aussi une couverture aux directeurs et officiers de clubs et associations membres 
pour des montants quÕils seront lŽgalement obligŽs de payer comme dommages-intŽr•ts 
compensatoires ˆ cause dÕactes fautifs dans lÕexŽcution des opŽrations dÕune association ou dÕun 
club. Par exemple, sÕils Žtaient accusŽs dÕun congŽdiement injustifiŽ dÕun employŽ, ils seraient 
protŽgŽs par une assurance.  Le montant de la couverture est de 5 millions par ŽvŽnement avec une 
franchise de 500 $. 
 
Qui est assurŽ? 
La couverture comprend RCA et ses clubs membres ainsi que Ç tous participants, officiels, 
entra”neur, employŽ, bŽnŽvole ou membre ou membre en probation inscrits È ˆ RCA et ses clubs 
dÕaviron inscrits ou toute Association provinciale dÕaviron inscrite.  Ceux qui agissent en tant 
quÕofficiels ou entra”neurs, que ce soit ˆ titre dÕemployŽ ou de bŽnŽvole, et autres bŽnŽvoles et 
employŽs sont couverts selon la portŽe des t‰ches assignŽes. 
 
On devrait prendre note que les employŽs, employŽs occasionnels et bŽnŽvoles ne sont pas couverts 
en ce qui concerne une blessure corporelle ou personnelle ˆ tout autre employŽ ou bŽnŽvole. 
 
Les activitŽs couvertes, quelles sont-elles? 
La couverture dÕassurance sÕapplique seulement aux ŽvŽnements approuvŽs par Rowing Canada 
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Aviron, incluant lÕentra”nement aux sites des ŽvŽnements, aux sites de camps dÕentra”nement et sur 
les lieux du club.  
 
Les ŽvŽnements approuvŽs comprennent: 
 

¥ Les rŽgates approuvŽes par RCA, soit directement ou par lÕAssociation provinciale dÕaviron 
selon la constitution de RCA; 

¥ Les rŽgates aux ƒ.-U. qui sont inscrites avec lÕAssociation dÕaviron des ƒ.-U., telles 
quÕapprouvŽes par le conseil dÕadministration en dŽcembre 2005; 

¥ Les programmes et activitŽs dÕaviron identifiŽs dans le manuel de club de RCA 
¥ Le manuel de la politique et des renseignements de RCA; ceux-ci comprennent apprendre-ˆ-

ramer, rŽcrŽatif, les programmes dÕentra”nement et de compŽtition ˆ lÕaviron; 
¥ Les activitŽs qui Žtaient spŽcifiquement autorisŽes par le conseil dÕadministration le 9 mars 

1996, ˆ savoir les compŽtitions dÕergom•tre, lÕaviron sur si•ge et lÕexcursion ˆ lÕaviron;  
¥ Les ŽvŽnements sociaux et les activitŽs de levŽe de fonds. 

 
Les rŽgates ˆ lÕŽtranger, autres que les rŽgates aux ƒ.-U. inscrites avec lÕAssociation dÕaviron des ƒ.-
U., ne sont pas approuvŽes par RCA et, donc, la couverture dÕassurance de RCA ne sÕapplique pas. 
Cependant, si les membres qui prŽvoient arbitrer ou participer ˆ de tels ŽvŽnements dŽsirent recevoir 
une couverture selon la police dÕassurance responsabilitŽ de RCA, ils se doivent premi•rement 
dÕaviser le directeur exŽcutif, lequel indiquera si RCA fournira une approbation pour participer et de 
ce fait une couverture dÕassurance responsabilitŽ. 
 
 
En ce qui concerne lÕexcursion ˆ lÕaviron, on devrait prendre note que les activitŽs secondaires qui ne 
sont pas associŽes ˆ lÕaviron, telles que la randonnŽe ˆ pied et le camping, ne sont pas couvertes par 
lÕassurance de RCA et que les participants ˆ de telles activitŽs devraient prendre dÕautres dispositions. 
 
Les ŽvŽnements sociaux et les activitŽs de levŽe de fonds sont des activitŽs telles que lÕorganisation 
de bingo et de casino et des soirŽes thŽ‰trales.  Ils ne comprennent pas les activitŽs qui impliquent 
un autre sport tel que la bicyclette ou les courses automobiles sur grande route. Si des boissons 
alcoolisŽes sont offertes, il est cependant nŽcessaire dÕinformer le bureau de RCA pour que notre 
assureur puisse •tre avisŽ.  La couverture pour un tel ŽvŽnement est ponctuelle et peut nŽcessiter une 
surprime. 
 
Actes prŽjudiciables, Erreurs et Omissions par les Directeurs et Officiers 
Cette couverture sÕapplique aux directeurs et officiers dÕassociations et clubs membres, pour des 
montants quÕils deviennent lŽgalement obligŽs ˆ payer comme dommages-intŽr•ts compensatoires ˆ 
cause dÕun acte prŽjudiciable pour avoir dirigŽ les opŽrations dÕassociation et de club. S.V.P., prenez 
note que les poursuites selon la Loi sur les droits de la personne ne sont pas couvertes parce que 
celles-ci ne sont pas comprises dans la dŽfinition d'une poursuite Ç civile È. 
 
Autres caractŽristiques 
Il y a des prorogations ˆ cette assurance qui sont bri•vement dŽcrites ˆ lÕappendice B. 
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Demandes de certificat dÕassurance 
 
Un club peut, de temps en temps, exiger un certificat dÕassurance reliŽ ˆ ses opŽrations ou ˆ certains 
ŽvŽnements spŽcifiques quÕil organise.  Ceci peut se produire lorsque le club prŽsente un ŽvŽnement 
sur la propriŽtŽ dÕune autre organisation (c.-ˆ-d., une dŽmonstration ˆ lÕergom•tre dans le centre 
commercial local).  Dans ces circonstances, la procŽdure suivante devrait •tre suivie: 
 
1. Le club devrait prŽsenter sa demande au bureau de RCA ˆ Victoria (les demandes ne devraient 

pas •tre expŽdiŽes directement au courtier dÕassurance de RCA) incluant les renseignements 
suivants : 

 
¥ Nom du club 
¥ Les renseignements sur lÕŽvŽnement, incluant, la date, lÕendroit et le genre dÕŽvŽnement 
¥ Le nom des parties dŽsirant •tre nommŽes en tant quÕassurŽ supplŽmentaire 
¥ Tout texte spŽcial nŽcessaire 
¥ LÕadresse de la personne ˆ qui le certificat devrait •tre expŽdiŽ. 

 
2. Si la demande est simplement pour un certificat couvrant les opŽrations normales du club ˆ ses 

locaux habituels, le bureau de RCA expŽdiera la demande ˆ lÕAssurance All Sport avec les 
renseignements prŽsentŽs au paragraphe 1 ci-dessus. 

 
3. Si la demande est pour tout autre genre dÕŽvŽnement, le bureau de RCA Žvaluera la demande 

pour confirmer que : 
 

¥ LÕŽvŽnement est convenablement approuvŽ; 
¥ Les actions appropriŽes ont ŽtŽ prises concernant les participants qui ne sont pas membres 

du club (c.-ˆ-d., les formulaires dÕabandon de recours); 
¥ Les actions appropriŽes ont ŽtŽ prises concernant les installations mŽdicales et la sŽcuritŽ (si 

elles nÕont pas ŽtŽ abordŽes comme faisant partie dÕune procŽdure officielle dÕapprobation). 
 

Apr•s avoir pris en considŽration ces faits, le bureau de RCA expŽdiera la demande ˆ lÕAssurance All 
Sport pour son traitement. 
 
ƒcoles secondaires 
RCA a organisŽ une couverture dÕassurance responsabilitŽ civile pour les Žcoles qui nÕont pas de 
programme dÕaviron mais dont certains Žtudiants sont membres de clubs dÕaviron et aimeraient 
reprŽsenter leur Žcole ˆ des rŽgates qui prŽsentent des ŽvŽnements limitŽs aux inscriptions dÕŽcoles 
secondaires.  Si lÕŽcole le permet et sous rŽserve dÕune couverture dÕassurance responsabilitŽ, le club 
dÕaviron en question devrait entrer en contact avec le bureau de RCA pour faire en sorte que lÕŽcole 
soit ajoutŽe comme assurŽe pour cet ŽvŽnement.  
 



Assurance  Page 7 
Manuel de la politique & des renseignements 
Derni•re mise ˆ jour: mai 2010 
 

Police dÕassurance contre les accidents 
 
La police dÕassurance contre les accidents offre une couverture pour blessures subies lors : 
 

¥ de compŽtitions; ou 
¥ de lÕentra”nement pour la compŽtition; ou 
¥ du transport par groupe de trois ou plus vers ou du lieu de lÕentra”nement ou de la 

compŽtition.  
 
Celle-ci offre une couverture aux membres qui sont des rameurs, des entra”neurs, des gestionnaires 
et des officiels. Les bŽnŽvoles NE SONT PAS couverts selon cette police.  
 
La police dÕassurance contre les accidents rembourse les frais mŽdicaux jusquÕˆ 10 000 $ et offre des 
prestations en argent pour dŽc•s accidentel ou certaines blessures dŽterminŽes et sŽrieuses, telle la 
perte dÕun membre ou dÕun oeil, la paralysie ou une blessure qui emp•che la personne de continuer 
son travail ou son emploi pour une pŽriode de douze mois ou plus.  Les montants ˆ payer par 
ŽvŽnement sont entre 2 000 $ jusquÕˆ un maximum de 20 000 $.  Des renseignements 
supplŽmentaires sont prŽsentŽs ˆ lÕappendice C. 
 
Prenez note que la police: 
 

¥ est limitŽe au Canada et ne sÕapplique pas ˆ lÕŽtranger.  
¥ nÕoffre pas de couverture pour le salaire perdu;  
¥ est secondaire ˆ tout plan mŽdical existant; et 
¥ nÕoffre aucun paiement de prestations qui sont disponibles sous un rŽgime dÕassurance-

maladie gouvernemental, que le membre soit inscrit ˆ un tel rŽgime ou non.  
 
On conseille aux membres qui participent aux compŽtitions, sÕentra”nent ou arbitrent ˆ des 
ŽvŽnements ˆ lÕextŽrieur du Canada dÕobtenir leur propre assurance mŽdicale en cas dÕurgence ˆ 
lÕŽtranger.  Une telle couverture est disponible de notre courtier dÕassurance, Pearson-Dunn, que 
vous pouvez contacter directement (1 800 461 5087). 
 
Assurance des biens 
 
RCA nÕoffre pas de couverture pour lÕŽquipement dÕaviron ou tout autre bien.  RCA a ŽtudiŽ la 
possibilitŽ dÕavoir une police dÕassurance dÕŽquipement ˆ laquelle tous les clubs pourraient souscrire. 
On a dŽcouvert quÕil serait plus avantageux pour les clubs dÕobtenir leur propre assurance 
localement parce quÕils pourraient probablement obtenir des taux infŽrieurs et cela permettrait une 
gestion de couverture (embarcations achetŽes et vendues) et le traitement de toute rŽclamation plus 
facile et plus rapide.  Les clubs devraient sÕinformer aupr•s dÕautres clubs de leur rŽgion pour trouver 
la meilleure couverture pour les primes et lÕŽtendue de la couverture.  LÕassurance peut •tre organisŽe 
directement avec certaines compagnies par des agents dÕautres compagnies.  
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Foire aux questions 
 
Est-ce que les polices dÕassurance de RCA sÕappliquent au QuŽbec compte tenu du Code 
civil de cette province? 
 
Oui. 
 
Les parents ou les amis de rameurs qui ne sont pas membres de RCA peuvent se porter 
volontaire pour aider ˆ la prŽsentation dÕune rŽgate et ils peuvent le faire en offrant de 
conduire des embarcations motorisŽes, en exŽcutant diverses t‰ches sur les lieux ou en Žtant 
des teneurs de bateaux. Ces bŽnŽvoles sont-ils couverts par les polices dÕassurance de RCA 
sÕils ne sont pas inscrits avec RCA? 
 
Tous les employŽs et bŽnŽvoles sont couverts sous la Police dÕassurance responsabilitŽ civile ˆ 
lÕintŽrieur de leurs t‰ches assignŽes en autant que lÕŽvŽnement soit approuvŽ par RCA (incluant les 
ŽvŽnements approuvŽs par lÕAssociation provinciale dÕaviron au nom de RCA).  Ils nÕont pas ˆ •tre 
inscrits avec RCA.  Ils ne sont pas, cependant, couverts par la Police dÕassurance contre les 
accidents. 
 
Cela veut-il dire quÕun bŽnŽvole inscrit nÕest pas couvert sÕil est blessŽ?  
 
Oui. Un bŽnŽvole nÕest pas couvert sous la police dÕassurance contre les accidents, seulement la 
police dÕassurance responsabilitŽ. 
 
Si de lÕargent ou de lÕŽquipement est volŽ dÕun club, lÕassurance de RCA couvre-t-elle cela? 
 
Non. 
 
Si lÕŽquipement dÕun club visiteur est volŽ lors dÕune rŽgate, quÕarrive-t-il? 
 
Ceci serait couvert par lÕassurance personnelle du club visiteur. Cependant, si le club organisateur 
Žtait poursuivi pour des dommages-intŽr•ts parce quÕil nÕa pas prŽvu une sŽcuritŽ adŽquate pour 
lÕŽquipement du club visiteur, il y a une assurance pour ce type de responsabilitŽ. 
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Est-ce que la couverture comprend les cožts de frais juridiques? 
 
Oui, la compagnie d'assurance payera pour tous les frais qu'ils encourront lors de toute 
revendication qu'ils dŽfendront en votre nom. Ceci comprend les frais juridiques. Tout paiement que 
la compagnie dÕassurance fera lors de la dŽfense n'affectera pas le montant de garantie de votre 
assurance. 
 
Est-ce que la couverture dÕassurance l'assurance responsabilitŽ des directeurs et des 
officiers couvre les choses comme les plaintes concernant les droits de la personne ou les 
mŽdiations/les arbitrages?  
 
Non, il est important pour les OPS et les clubs de reconna”tre que la couverture est limitŽe aux 
poursuites civiles (relevŽ des dommages) o• les dommages-intŽr•ts compensatoires sont demandŽs 
et ne s'appliquent pas aux autres genres de circonstances comme les tribunaux, les sŽances de 
mŽdiation ou d'arbitrage. RCA Žvalue prŽsentement une option que les clubs et les OPS intŽressŽs 
peuvent •tre aptes ˆ acheter comme assurance supplŽmentaire si voulue. 
 
Les limites de la police, quelles sont-elles? 
  
ResponsabilitŽ civile - 10 millions $. Assurance pour directeurs et officiers - 5 millions $. Dans les 
deux cas, il y a une franchise de 500 $. 
 
Contre les accidents Ð les montants varient selon lÕenvergure de la blessure. Le maximum est de 20 
000 $ pour les blessures les plus graves. 
 
Un entra”neur doit-il •tre inscrit avec RCA pour •tre couvert? 
 
Un entra”neur devrait idŽalement •tre inscrit ˆ RCA, cependant sÕils sont par mŽgarde oubliŽs de la 
liste des membres du club, ils pourraient encore •tre couverts par lÕAssurance, de la m•me mani•re 
dont lÕest un bŽnŽvole.  
 
On retrouve les renseignements suivants sur le site Web: Ç On devrait prendre note que les 
employŽs, les employŽs occasionnels et les bŽnŽvoles ne sont pas couverts en ce qui 
concerne les blessures personnelles ou corporelles envers un autre employŽ ou un 
bŽnŽvole È. QuÕest-ce que cela signifie? 
 
Les bŽnŽvoles et les employŽs sont couverts en ce qui concerne les rŽclamations pour lesquelles ils 
sont la cause du probl•me ou des blessures aux autres. Il y a une restriction ˆ leur couverture selon 
laquelle ils ne sont pas couverts pour des torts causŽs ˆ des coll•gues de travail ou des bŽnŽvoles.  
Nous avons essayŽ dÕŽliminer cette restriction auparavant, le tout sans succ•s. 
 
Les membres qui participent ˆ des programmes dÕaviron ˆ lÕadaptŽ, sont-ils couverts? 
 
Oui. Il y a des considŽrations supplŽmentaires sur la sŽcuritŽ que tout club qui a un programme 
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dÕaviron ˆ lÕadaptŽ doit conna”tre. En plus des directives sur la sŽcuritŽ sur le site Web de RCA, le 
comitŽ sur lÕaviron ˆ lÕadaptŽ a rŽdigŽ un manuel qui est aussi disponible sur le Web qui comprend 
des renseignements sur les questions de sŽcuritŽ pour les rameurs ˆ lÕadaptŽ. 
 
Est-ce que je suis couvert lorsque je rame ˆ ma maison de campagne? 
 
Non. La couverture sÕapplique seulement aux activitŽs approuvŽes ou sanctionnŽes ˆ des sites 
dÕŽvŽnements, des camps dÕentra”nement et sur les lieux du club.  
 
Les membres sont-ils couverts lorsquÕils rament lors dÕune rŽgate non approuvŽe? 
 
Non. La couverture de RCA sÕapplique seulement dans le cas de rŽgates sanctionnŽes par RCA ou 
par lÕAssociation provinciale dÕaviron selon la constitution de RCA. 
 
Les membres qui participent ˆ des compŽtitions lors de la rŽgate de la t•te de la rivi•re 
Charles aux ƒ.-U. sont-ils couverts? 

 
Oui.  Les rameurs qui participent ˆ des compŽtitions aux ƒ.-U. ˆ une rŽgate qui est inscrite aupr•s 
dÕAAƒU sont couverts. Par ailleurs, ceux qui participent ˆ des rŽgates non approuvŽes aux ƒ.-U. ou 
des rŽgates dans dÕautres pays se doivent dÕobtenir une approbation du directeur exŽcutif de RCA 
sÕils dŽsirent que leur participation soit approuvŽe pour que lÕassurance responsabilitŽ civile 
sÕapplique.  
 
La police dÕassurance contre les accidents de RCA offre-t-elle une couverture pour un 
employŽ qui se blesse au travail? 
 
Non, la police dÕassurance contre les accidents offre une couverture pour des blessures subies lors 
de compŽtition ou ˆ lÕentra”nement pour la compŽtition ou lors du transport dÕun groupe de trois 
personnes ou plus vers ou du site dÕentra”nement ou de la compŽtition.  Elle sÕapplique aux 
membres qui sont des rameurs, des entra”neurs, des gestionnaires et des officiels.  Elle nÕoffre pas 
dÕindemnisation pour un employŽ qui est blessŽ au travail ou qui dŽveloppe une invaliditŽ qui 
lÕemp•che de travailler.  Les employeurs devraient sÕoccuper de ce besoin comme faisant partie de 
lÕensemble dÕavantages sociaux pour les employŽs. 
 
Les personnes qui viennent au club seulement pour essayer le sport de lÕaviron sont-elles 
couvertes? 
 
Les participants pour une journŽe (p.ex., les sŽances dÕessai pour les personnes intŽressŽes ˆ faire un 
essai ˆ lÕaviron ou une personne embarquant dans un bateau au cours dÕun ŽvŽnement mŽdiatique ou 
de promotion) nÕont pas besoin de sÕinscrire ˆ RCA et ne seraient pas couverts par la police 
dÕassurance de RCA.  Le club, ses directeurs et membres seraient couverts.  Ceci signifie quÕun 
participant essayant lÕaviron qui blesse quelquÕun dÕautre et qui est ensuite poursuivi doit se 
renseigner ˆ propos de sa propre couverture, soit une couverture offerte sous sa police de 
propriŽtaires occupants.  Un club peut exiger dÕun participant quÕil sÕinscrive aupr•s de RCA pour 
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obtenir la couverture dÕassurance sÕil le dŽsire ou il peut lui offrir en option.  Si le participant refuse 
la couverture dÕassurance qui pourrait •tre associŽe au statut de membre de RCA, il serait prudent de 
faire signer au participant un formulaire sŽparŽ comme suit : 
Ç  Je reconnais le fait que je vais participer ˆ un essai et jÕai refusŽ de mÕinscrire en tant que membre 
de Rowing Canada Aviron et je ne serai, donc, pas couvert par la police dÕassurance responsabilitŽ 
civile de Rowing Canada Aviron. È 
 
Si un club offre un camp dÕaviron dÕune semaine pour les jeunes qui inclut lÕaviron, la 
natation et des jeux sur la plage, lÕassurance de RCA sÕappliquerait-elle? 
 
Les polices de RCA ne sÕappliqueraient pas pour les activitŽs qui ne sont pas ˆ lÕaviron, telles que la 
natation et les jeux sur la plage, parce que celles-ci ne sont pas des activitŽs approuvŽes.  Pour cette 
portion du programme ni les participants ni les directeurs, membres ou le club ne seraient couverts.  
 
Nous planifions organiser un camp dÕentra”nement dÕhiver en Floride. Devons-nous aviser 
RCA pour obtenir la couverture dÕassurance responsabilitŽ? 
 
Non, de tels camps dÕentra”nement sont une activitŽ approuvŽe et sont donc couverts par notre 
assurance responsabilitŽ.  Rappelez-vous, cependant, que vous devez prŽvoir une couverture 
dÕassurance mŽdicale en cas dÕurgence ˆ lÕextŽrieur du Canada. 
 
Les compŽtiteurs ˆ une rŽgate canadienne venant dÕautres pays sont-ils couverts par les 
polices dÕassurance de RCA? 
 
Non. Ils ne sont pas membres de RCA. 
 
Si un juge canadien arbitre ˆ une rŽgate ˆ lÕextŽrieur du Canada, est-il couvert par 
lÕassurance responsabilitŽ de RCA? 
 
Oui, sÕil participe ˆ une rŽgate approuvŽe de F.I.S.A. ou une rŽgate approuvŽe aux ƒ.-U. par 
lÕAssociation dÕaviron des ƒ.-U.  Dans les autres cas, les officiels devraient prŽsenter une demande 
au directeur exŽcutif de RCA sÕils veulent que leur participation soit approuvŽe pour que lÕassurance 
responsabilitŽ sÕapplique. 
 
Si des juges des ƒ.-U. arbitrent ˆ une rŽgate approuvŽe par RCA sont-ils couverts par 
lÕassurance responsabilitŽ de RCA? 

 
M•me si les officiels des ƒ.-U. ne sont pas des membres de Rowing Canada Aviron, ils seraient 
couverts par la police dÕassurance responsabilitŽ de RCA en tant que bŽnŽvoles lorsquÕils arbitrent ˆ 
lÕŽvŽnement approuvŽ de RCA.  
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Si un juge canadien brevetŽ nÕest pas membre dÕun club et nÕest pas inscrit avec RCA, est-il 
couvert ou est-elle couverte par la police dÕassurance responsabilitŽ de RCA? 
 
Selon la constitution de RCA, un juge canadien doit •tre membre de RCA pour arbitrer ˆ un 
ŽvŽnement approuvŽ.   
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Appendice Ç A È 
 

Exemple de formulaires dÕAbandon de recours sur la responsabilitŽ civile et  
dÕAcceptation de risques. 

 
Ce formulaire est seulement un exemple.  Les clubs doivent dŽcider sÕils dŽsirent utiliser un 
tel formulaire dans leur environnement particulier et, sÕil le dŽsire, qui devrait signer un tel 
formulaire, quelles activitŽs devraient •tre couvertes, qui devrait •tre identifiŽ comme Žtant 
libŽrŽ et quelle conduite serait excusŽe.  Les tribunaux ont tendance ˆ traiter ces documents 
dÕune mani•re tr•s restrictive et il y a plusieurs fa•ons de sÕy attaquer en cour.  Les lois et 
pratiques concernant les abandons varient aussi dÕune province ˆ lÕautre.  On conseille donc 
aux clubs dÕobtenir leurs propres conseils juridiques lorsquÕils songent utiliser un tel 
formulaire. 
 

Abandon de recours sur la responsabilitŽ civile et Acceptation de risques 
 

Je, _____________________, comprends et par la prŽsente accepte le fait que lÕaviron et lÕaviron de 
couple se composent tous deux dÕactivitŽs sur terre et sur lÕeau (lesquelles sont toutes des Ç ActivitŽs 
dÕaviron È) et ces activitŽs entra”nent certains risques et dangers secondaires.  Les rameurs ne font 
pas face ˆ la direction vers laquelle ils rament dans des embarcations qui, dans une certaine mesure, 
sont instables et ne sont pas con•ues pour affronter des conditions dÕeau agitŽe.  Les risques 
comprennent, mais ne sont pas limitŽs ˆ, des blessures ˆ la suite dÕune collision avec une autre 
embarcation ou des objets stationnaires et des dŽfaillances dÕŽquipement et des blessures ou noyade 
ˆ la suite dÕun chavirement ou de vagues de vaisseaux de passage qui entrent dans lÕembarcation ou 
de mauvais temps.  De tels risques augmentent lorsque la tempŽrature de lÕair ou de lÕeau est basse, 
crŽant le risque dÕhypothermie. Je comprends aussi que lÕeffort physique ˆ lÕaviron, incluant le 
transport des embarcations vers et hors dÕun plan dÕeau, peut produire des blessures ou la mort.  Je 
suis aussi dÕaccord et je reconnais que : 

¥ JÕai lu la liste de vŽrification sur la sŽcuritŽ affichŽe dans le hangar et assume la responsabilitŽ 
de consulter une telle liste pour tout changement ou tout ajout; 

¥ Je suis responsable dÕ•tre mŽdicalement apte ˆ participer ˆ lÕactivitŽ de lÕaviron et je confirme 
que je peux nager et que je suis en bonne santŽ et que je ne souffre pas dÕune condition 
cardiovasculaire ou autre maladie qui pourrait •tre aggravŽe par lÕeffort impliquŽ ˆ lÕaviron; 

¥ Je suis dÕaccord dÕ•tre liŽ par les r•gles Žtablies par le club. 
 
En dŽpit de tels risques et comprenant enti•rement ces risques et autres risques non expressŽment 
ŽnoncŽs, je dŽsire participer aux ActivitŽs dÕaviron au club dÕaviron _________________ (Ç le 
club È) et par la prŽsente assume tous les risques sÕy rapportant.  
 
En considŽration du fait que le club accepte de me permettre de participer aux ActivitŽs dÕaviron 
accompagnŽ ou non (ce qui signifie avec ou sans bateau de sŽcuritŽ/dÕentra”neur), dÕutiliser 
lÕŽquipement du club ou le mien, et me permet dÕutiliser les installations du club, et pour toute autre 
considŽration propre et valable, dont jÕaccuse rŽception et reconna”t lÕexhaustivitŽ, jÕaccepte, par la 
prŽsente, de ne pas tenir le club, ses directeurs, officiers, employŽs, agents, entra”neurs, instructeurs, 
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entrepreneurs indŽpendants, sous-traitants et reprŽsentants (lesquels sont tous, dans la prŽsente, 
dŽcrits ci-apr•s comme Žtant les Ç DŽlaissataires È) responsables pour des blessures que je pourrais 
subir, ma mort et/ou toute perte de biens, et; 
 
DE RENONCER Ë TOUTE RƒCLAMATION QUE JÕAI OU POURRAIT AVOIR Ë 
LÕAVENIR ENVERS LES DƒLAISSATAIRES ET Ë DƒGAGER LES DƒLAISSATAIRES de 
toute responsabilitŽ pour tous dommages, perte, dŽpenses ou blessure incluant la mort dont je 
pourrais •tre victime ou dont mon plus proche parent pourrait •tre victime suite ˆ ma participation 
aux ActivitŽs dÕaviron, sur terre ou sur lÕeau, pour toute raison quelle quÕelle soit, incluant la 
NƒGLIGENCE , LA RUPTURE DE CONTRAT, LA RUPTURE DE TOUS DEVOIRS DE 
DILIGENCE OBLIGATOIRE OU AUTRES INCLUANT TOUT DEVOIR DE DILIGENCE 
SELON LA LOI SUR LA RESPONSABILITƒ DES OCCUPANTS DE LA PART DES 
DƒLAISSATAIRES ET DE PLUS, DE TOUT MANQUE DE LA PART DES 
DƒLAISSATAIRES DE ME SAUVEGARDER ET DE ME PROTƒGER DES RISQUES, DES 
DANGERS ET NUISANCES DES ACTIVITƒS DÕAVIRON LESQUELLES SONT 
MENTIONNƒES CI-DESSUS. 
 
Je suis dÕaccord dÕexonŽrer et dÕindemniser les DŽlaissataires de toutes responsabilitŽs pour tout 
dommage de biens ou de blessure corporelle ˆ un tiers ˆ la suite de ma participation aux ActivitŽs 
dÕaviron.  Je suis dÕaccord que cette entente liera mes hŽritiers, exŽcuteurs, administrateurs et les 
personnes assignŽes dans le cas de mon dŽc•s.  En acceptant cette entente, je ne mÕappuie pas sur 
toute reprŽsentation ou ŽnoncŽ verbal ou Žcrit de la part des DŽlaissataires concernant la sŽcuritŽ des 
ActivitŽs dÕaviron autre que ce qui est indiquŽ dans cette entente.  
 
JÕai lu et compris cette entente et je reconnais quÕen signant cette entente jÕabandonne les 
recours de certains droits juridiques que je pourrais avoir ou que mes hŽritiers, plus proches 
parents, exŽcuteurs, administrateurs et personnes assignŽes pourraient avoir envers les 
DŽlaissataires. 
 
 
SignŽ ce ____ jour de ___________, 20____.  
 
 
Nom du membre: _____________________ (s.v.p., imprimez) Nom du tŽmoin:___________________  
 
 
Signature du membre:___________________  Signature du tŽmoin: _____________________________ 
 
 
Signature du parent/gardien si le participant a moins de 18 [ou 19] ans: ______________________ 
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Appendice Ç B È 
 
Les prorogations de valeurs ˆ la police dÕassurance responsabilitŽ civile 
 
Remboursement volontaire des frais mŽdicaux Ð Rembourse les autres (les tiers) pour leurs frais 
mŽdicaux sÕils ont ŽtŽ blessŽs ˆ la suite de vos activitŽs, jusquÕˆ 1 000 $ 
 
ResponsabilitŽ-cadre juridique de lÕoccupant Ð Offre une couverture pour votre responsabilitŽ 
juridique pour des dommages aux locaux que vous louez lors de vos activitŽs jusquÕˆ 250 000 $ 
 
Couverture de vŽhicule nÕappartenant pas ˆ lÕassurŽ Ð Protection de responsabilitŽ lŽgale ˆ la 
suite dÕun accident automobile lorsquÕune personne conduit son propre vŽhicule au nom de lÕassurŽ 
 
PrŽjudice personnel Ð Couverture contre les rŽclamations pour libelle diffamatoire et diffamation 
orale 
 
ResponsabilitŽ du publicitaire Ð ProtŽgera un publicitaire sÕil commandite un ŽvŽnement qui 
sÕeffectue sous vos opŽrations. 
 
Faute mŽdicale occasionnelle Ð Protection pour offrir des premiers soins ˆ une personne blessŽe 
par une personne de profession non mŽdicale lors de vos activitŽs. 
 
ResponsabilitŽ de lÕemployeur Ð ProtŽger lÕassurŽ contre la possibilitŽ quÕun employŽ poursuive 
pour une blessure subie ˆ la suite de son emploi. 
 
Contrat global Ð Celle-ci offre une couverture pour lÕassurŽ lorsquÕ il/elle signe un contrat qui 
stipule la responsabilitŽ lŽgale de lÕassurŽ. 
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Appendice Ç C È 
 
 
Certaines prestations ˆ payer selon la couverture contre les accidents sportifs 
 
Remboursement global contre les accidents Ð jusquÕˆ 10 000 $ 
Pour les cožts de mŽdicaments prescrits, ambulance, physiothŽrapie (lorsquÕelle est prescrite par un 
mŽdecin), les bŽquilles, les attelles, appareils orthopŽdiques mŽdicaux, bandages herniaires subis dans 
les 52 semaines apr•s lÕaccident. 
 
Dentaire Ð jusquÕˆ 5 000 $ 
Pour les traitements dentaires ˆ la suite dÕune blessure ˆ des dents naturelles propres et enti•res et 
re•ue dans les 52 semaines apr•s lÕaccident. 
 
BŽnŽfices de capital assurŽ Ð jusquÕˆ 20 000 $ 
Dans le cas de Perte de lÕusage des mains, des bras ou des jambes: quadriplŽgie, paraplŽgie, 
hŽmiplŽgie, perte de lÕallocution et dÕaudition ou mutilation se produisant dans les 52 semaines apr•s 
lÕaccident (prestation tel quÕinscrit dans la police). 
 
DŽc•s accidentel Ð 10 000 $ 
Dans le cas dÕun dŽc•s accidentel se produisant dans les 52 semaines apr•s lÕaccident. 
 
Autres prestations 
 
¥ Prestation dÕindemnisation pour une fracture Ð de 50 $ ˆ 500 $ pour une fracture dÕun os ou 

dÕos. 
 
¥ Prestation dÕindemnisation pour la rŽhabilitation Ð jusquÕˆ 3 000 $ pour un entra”nement spŽcial 

occupationnel nŽcessaire ˆ cause dÕun accident. 

¥ Remboursement des frais de scolaritŽ Ð jusquÕˆ 2 000 $ pour des services dÕaide pŽdagogique  
nŽcessaire ˆ cause dÕun isolement forcŽ suite ˆ l'accident. 

¥ Prestations de transport dÕurgence Ð jusquÕˆ 50 $ pour le transport dÕun arŽna ou dÕun terrain au 
plus proche h™pital ou bureau de mŽdecin. 

¥ DŽpenses pour lunettes et verre de contact Ð jusquÕˆ 100 $ pour la rŽparation ou le 
remplacement de lunettes ou verre de contact lorsquÕils sont endommagŽs ˆ la suite dÕun 
accident qui a exigŽ de la personne assurŽe ˆ recevoir un traitement par un mŽdecin ou un 
dentiste. 

 
 
 


